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En 2026, le Camion des Solutions devient un rendez-vous régulier. Il marquera ainsi un arrêt dans la cour 
du Centre Socioculturel Marcel Pagnol de Vergèze (Rue Marcel Pagnol) tous les 1ers mercredis du mois 
à partir de mars.

Un rendez-vous régulier

Créé par SUEZ, en partenariat avec le Syndicat Pic et Etang dans le cadre du contrat Octav, le Camion des 
Solutions est une ressourcerie mobile pensée pour aller à la rencontre des habitants de votre territoire. 
Son ambition est simple : faciliter le don et la récupération d’objets de seconde main afin de prolonger 
leur durée de vie, tout en sensibilisant les usagers aux bons gestes de tri et à la réduction des déchets.
Chaque usager peut y déposer des objets dont il n’a plus l’utilité et repartir avec d’autres articles déposés 
par les habitants, sans aucun échange d’argent. Ce principe, appelé gratiferia, repose sur la gratuité, la 
solidarité et le partage.

Présentation du Camion des Solutions

Les objets qui peuvent être déposés sont les jeux, jouets, livres, DVD, fournitures scolaires, décoration, 
petits équipements pour la maison...
Nous n’acceptons pas les gros équipements électroménagers, meubles encombrants, objets en très 
mauvais état ou non fonctionnels.

Les objets acceptés

Immatriculation du véhicule : GY-046-PM
Dimensions du véhicule : 6,6m de longueur, 3m de largeur (ouvert) et 2,7m de hauteur.

Pour faciliter les démarches administratives, les arrêtés municipaux...

Informations complémentaires sur le Camion des Solutions

OCTAV est un dispositif porté par le Syndicat Pic et Étang (syndicat de traitement des déchets), mené en 
collaboration avec SUEZ, visant à réduire les volumes de déchets incinérés. Ce contrat, conclu pour une 
durée de 10 ans, a pour objectif de limiter le recours à l’incinération grâce à la mise en œuvre d’actions 
concrètes sur le territoire, autour des thématiques suivantes : encombrants, biodéchets et emballages.

Le contrat Octav


